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L’information des assurés sur leur retraite : un panorama international 
 

 

Ce document présente un panorama des dispositifs d’information sur les retraites à destination 

des affiliés dans un sous-ensemble des pays suivis par le COR: Allemagne, Belgique, Canada, 

États-Unis, Pays Bas, Royaume-Uni et Suède
1
. Quatre thématiques sont abordées : les 

objectifs de l’information dans les systèmes de retraite ; le contenu de l’information fournie 

aux assurés ; les méthodes de transmission de l’information ; le suivi et l’évaluation des 

systèmes d’information ainsi que l’état de connaissance des assurés. 

 

Le périmètre de la comparaison est limité aux informations fournies aux affiliés des régimes 

publics obligatoires. La problématique de l’information des affiliés, sur une base volontaire, à 

des dispositifs de retraite complémentaire par capitalisation, n’est donc pas abordée même si 

l’information sur ces dispositifs est cruciale quant aux choix de l’âge de départ, du niveau de 

contribution et du choix des supports d’épargne, dans les pays dans lesquels cet étage est 

prépondérant dans la couverture du risque vieillesse. 

 

Dans le contexte actuel de réforme des systèmes de retraite, le développement d’une 

information générale sur les régimes de retraite, mais également d’une information 

individualisée sur la situation de chaque assuré, constitue un enjeu majeur pour permettre la 

compréhension par les citoyens des systèmes de protection sociale en général. Une bonne 

connaissance individuelle des droits acquis et du fonctionnement des systèmes de retraite 

permet aux cotisants de préparer au mieux leur retraite et de prévoir d’éventuelles solutions 

complémentaires de financement. 

 

 

1. Les objectifs des dispositifs d’information envers les assurés 

 

1.1. Information générale et information individuelle 

 

Les objectifs des dispositifs d’information retraite à destination des assurés sociaux sont 

doubles. D’une part, il s’agit d’informer les citoyens sur les évolutions et les perspectives des 

systèmes de retraite. Dans ce cas, l’information porte sur le fonctionnement du système de 

retraite, son cadre légal, sa capacité à fournir une couverture adéquate du risque de longévité 

et sa soutenabilité financière à court, moyen et long terme. 

 

Au Canada et au Royaume-Uni, il n’existe pas d’information générale sur le système de 

retraite dans les relevés individuels de situation. 

 

Aux États-Unis, la première page du relevé individuel contient un message du Commissaire à 

la sécurité sociale, par exemple sur les avantages et les inconvénients à partir tôt à la retraite. 

En Allemagne, le relevé individuel contient des informations générales, notamment sur 

l’indexation des pensions (voir fac simile en annexe page 16). Aux Pays-Bas, une information 

générale n’est envoyée qu’à la première affiliation ; ensuite, les relevés individuels ne 

contiennent que des informations personnelles. 

 

En Suède, au lancement de la réforme mise en œuvre en 1999, l’envoi de l’« enveloppe 

orange » contenant le relevé individuel de situation s’est accompagné d’une information 
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générale par courrier postal et sur le site internet de l’Agence suédoise des pensions. Afin 

d’attirer l’attention du public sur l’enveloppe orange et son contenu, l’Agence suédoise des 

pensions mène des campagnes d’informations sur plusieurs supports (journaux, télévision, 

panneaux d’affichage etc.) en février et mars. Les campagnes sont thématiques (information 

sur les réformes, sur la nécessité d’épargner, sur la comparaison avec le « Svensson moyen »
2
, 

sur les projections de pension individuelle etc.). 

 

D’autre part, et dans tous les pays, il s’agit d’informer les individus encore en activité pour 

leur permettre d’effectuer des choix éclairés en matière de couverture du risque de longévité. 

La transmission d’information individuelle est éventuellement interactive, pour permettre aux 

assurés sociaux de contrôler que les données individuelles dont disposent les régimes de 

retraite sont exactes et exhaustives, notamment celles qui concernent les droits en cours de 

constitution. L’information individuelle porte sur les variables déterminantes du niveau des 

pensions servies par les différents régimes auxquels est affilié l’assuré, notamment l’âge de 

départ à la retraite, la durée de carrière, les paramètres d’indexation des pensions, les taux de 

remplacement etc. Tous les pays offrent la possibilité de corriger les informations 

personnelles contenues dans les relevés individuels.  

 

1.2. Publics visés 

 

Les publics visés sont en général tous les affiliés au(x) régime(s) public(s) de sécurité sociale 

(c’est-à-dire les personnes ayant versé au moins une cotisation au régime), avec des publics 

spécifiquement ciblés dans certains pays (voir tableau 1).  

 

Ainsi, en Belgique, au Canada, aux États-Unis, aux Pays-Bas, au Royaume-Uni et en Suède, 

tous les travailleurs ayant au moins une cotisation dans l’année reçoivent un relevé individuel 

(au Canada, l’envoi est adressé aux cotisants âgés de 18 ans et plus ; en Allemagne aux 

cotisants âgés de 27 ans et plus justifiant d’au minimum 5 années de cotisations). Ce relevé 

individuel se limite à des données de carrières pour les cotisants les plus jeunes. 

 

Ensuite, certains pays ciblent des publics plus spécifiques, en général sur des critères d’âge, 

en leur fournissant une information plus étendue. Ainsi, au-delà de 30 ans les affiliés au 

Canada reçoivent une information sur la pension qu’ils seront susceptibles de percevoir. Aux 

États-Unis, une information plus complète est fournie à tous les âges quinquennaux de 25 ans 

à 60 ans, les 25-35 ans recevant une information spécifique sur la nécessité de planifier leur 

retraite suffisamment tôt et les 55 ans et plus une information spécifique sur leur départ. En 

Belgique, l’estimation de pension est envoyée à partir de 55 ans. En Suède, trois catégories de 

population sont ciblées : les cotisants ; les nouveaux cotisants, qui ont la même information 

que les cotisants, plus une information spéciale sur le choix des fonds de placement pour leur 

compte capitalisé ; les retraités, divisés en trois sous-ensembles : les retraités qui ont 

totalement liquidé leurs droits, ceux qui ont liquidé partiellement leurs droits et continuent de 

travailler et ceux qui ont liquidé leur compte capitalisé mais qui continuent d’accumuler des 

droits sur leur compte notionnel. Aux Pays-Bas, deux populations sont ciblées : les affiliés 6 

mois avant l’éligibilité à la pension du régime universel de base (AOW) ; les personnes 

devenant invalides ou les ayants-droits d’un assuré décédé. En Allemagne, avant la réforme 

de 2001, les assurés de 55 ans et plus recevaient un relevé de pension (comprenant 

l’historique des rémunérations de la carrière) tous les trois ans jusqu’à 64 ans. Ce relevé de 
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pension continue d’être envoyé et se substitue à la lettre d’information standard aux âges de 

55, 58, 61 et 64 ans. 

 

Tableau 1. Caractéristiques des destinataires des relevés d’information par voie postale 
 

 Population générale  

(relevé de carrière) 

Populations ciblées  

(information plus complète) 

Allemagne Cotisants âgés de plus de 27 ans et ayant 

cotisé pendant au moins 5 ans  

À 55, 58, 61 et 64 ans : information 

détaillée sur la carrière et sur le niveau 

de pension 

Belgique Travailleurs ayant une cotisation dans 

l’année 

À partir de 55 ans : information sur la 

pension 

Canada (RPC) Cotisants âgés d’au moins 18 ans À partir de 30 ans : information sur 

la pension estimée  

États-Unis Travailleurs ayant une cotisation dans 

l’année 
 À chaque âge quinquennal, de 25 

ans à 60 ans 

 Tranche d’âge 25-35 ans : 

information spécifique sur la 

nécessité de planifier leur retraite 

suffisamment tôt  

 Tranche d’âge des 55 ans et plus : 

information spécifique sur leur 

départ.  

Pays-Bas Travailleurs ayant une cotisation dans 

l’année 
 Affiliés 6 mois avant l’éligibilité à 

la pension du régime universel de 

base (AOW) ; 

 Personnes devenant invalides ou 

ayants-droits d’un assuré décédé. 

Suède Travailleurs ayant une cotisation dans 

l’année 
 Cotisants ; 

 Nouveaux cotisants, qui ont la 

même information que les cotisants, 

plus une information spéciale sur le 

choix des fonds de placement pour 

leur compte capitalisé ; 

 Retraités : 

- qui ont totalement liquidé leurs 

droits ; 

- qui ont liquidé partiellement leurs 

droits et continuent de travailler  

- qui ont liquidé leur compte 

capitalisé mais qui continuent 

d’accumuler des droits sur leur 

compte notionnel. 

 

Sources : El Mekkaoui et Legendre (2010) ; Janssen, S. et al. (2013) ; Kritzer, B. et B. Smith (2016) ; Napier, A. 

et J. Spencer (2013) ; Van der Smitte, J. (2013). 
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Lorsque des pays adoptent des réformes impactant certaines générations, une information 

spécifique est envoyée à ces générations (c’est le cas au Canada, où ces générations reçoivent 

une information en ligne). 

 

 

2. Le contenu de l’information individuelle 

 

2.1. Information large vs. information restreinte 

 

L’information fournie dans les relevés individuels dépend de l’organisation institutionnelle du 

système de retraite. Dans les pays dans lesquels la pension de retraite de base obligatoire est 

forfaitaire et versée sous condition d’âge et de résidence, les informations sont en général 

restreintes. Lorsque le système de retraite comprend un grand nombre de régimes et que les 

règles de calcul des pensions sont complexes, l’information est nécessairement plus étendue. 

 

2.2. Les principales informations individuelles 

 

Selon les modalités de calcul des pensions, les informations individuelles qui figurent dans les 

relevés communiqués aux assurés portent sur :  

- les éléments de carrière (cotisations versées, rémunérations soumises à cotisations, 

rémunérations ouvrant droit à pension) ; 

- le niveau anticipé de pension, selon l’âge de liquidation des droits à la retraite ; 

- les autres droits (pensions d’invalidité, de réversion, prestations annexes). 

 

Le tableau 2 détaille ces informations, pays par pays.  

 

Au Canada, les assurés sont informés sur les cotisations versées et les rémunérations soumises 

à cotisations, au fil de la carrière. Ils ont une estimation du montant de la pension qu’ils 

percevront s’ils partent à l’âge normal (65 ans), puis à l’âge d’ouverture des droits (60 ans), 

puis à 70 ans. Des informations sur une éventuelle pension d’invalidité ou de réversion sont 

également données. Aux États-Unis, les informations sont sensiblement les mêmes (mutatis 

mutandis pour les âges légaux), mais figure en complément une information sur les 

prestations de santé pour les personnes âgées (Medicare, accessible aux personnes de 65 ans 

et plus, en contrepartie de cotisations qui sont également mentionnées sur le relevé 

individuel).  

 

Le contenu de la lettre d’information à destination des assurés en Allemagne est assez proche 

des lettres canadienne et américaine. Les assurés allemands ont un récapitulatif des cotisations 

versées, des points acquis. Ils sont informés sur la possibilité de recevoir immédiatement une 

pension d’invalidité, sur les droits à pension déjà acquis et sur les droits futurs anticipés (sur 

la base d’une projection de leur rémunération moyenne perçue au cours des cinq dernières 

années). La lettre contient également une explication des mécanismes d’indexation des 

pensions après la liquidation, selon différents scénarios et attire l’attention sur le fait que le 

facteur d’indexation ne prend pas en compte l’inflation. Enfin, la lettre insiste sur 

l’importance de se constituer une épargne volontaire en vue de la retraite et de tenir compte de 

la baisse de pouvoir d’achat lorsqu’on planifie sa retraite. 

 

En Suède, l’information fournie aux assurés a été allégée au fil du temps. Les assurés sont 

informés sur le compte notionnel (en répartition) et le compte capitalisé (premiepension). 

Pour chacun des deux comptes, les assurés ont un récapitulatif des droits en cours 
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d’acquisition (y compris les gains hérités, nets des frais d’administration). Pour le compte 

capitalisé, les assurés ont une information récapitulative sur les montants investis dans chacun 

des différents fonds qu’ils ont choisis, ainsi que l’allocation d’actifs choisie pour chaque 

fonds et les frais de gestion associés. La première page de la lettre permet de visualiser le 

montant total de pension (somme des pensions du compte notionnel et du compte capitalisé) à 

l’âge d’ouverture des droits (61 ans), à l’âge de perception de la pension garantie (65 ans), à 

l’âge pivot (celui auquel l’assuré devrait liquider ses droits pour obtenir le même montant de 

pension qu’il aurait obtenu à 65 ans s’il n’y avait pas eu d’augmentation d’espérance de vie 

pour sa génération depuis 1995) et à 70 ans. 

 

2.3. Neutralité vs. normativité 

 

La communication institutionnelle privilégie un langage simple, correspondant au niveau B1 

du Cadre Européen Commun de Référence pour les langues pour les pays européens
3
. Dans 

les pays multilingues, la communication se fait dans les langues officielles et parfois dans des 

langues supplémentaires. Au Royaume-Uni, les informations sont en anglais et en gallois, 

sans référence au niveau de langage B1. En Belgique, la communication se fait en flamand, en 

français et en allemand ; outre ces trois langues, les Pays-Bas utilisent également l’espagnol, 

le polonais et le turc dans leur communication envers les assurés. 

 

De manière générale, le contenu des courriers annuels envoyés aux assurés évolue vers plus 

de concision et de simplicité au fil du temps. En Suède par exemple, la lettre d’information 

comportait initialement 8 pages, avec un contenu technique important ; elle se résume 

aujourd’hui à quatre pages, dans un format très épuré (voir annexe page 26). La lettre à 

destination des assurés allemands tient en deux pages, mais avec un contenu rédactionnel 

important et technique (voir annexe page 16). Aux États-Unis, malgré des allègements 

substantiels depuis son premier envoi, la lettre reste longue et dense (voir annexe page 20). 

 

Les relevés individuels contiennent en général une information factuelle, sans prescription 

normative affichée. Comme le relate l’encadré 1, la manière de formuler des informations 

factuelles n’est cependant pas neutre. Par ailleurs, quelques pays ont des prescriptions 

normatives explicites : c’est le cas de l’Allemagne qui incite les assurés à constituer une 

épargne retraite pour pallier la baisse anticipée des taux de remplacement du régime général 

obligatoire. C’est également le cas aux États-Unis, où l’information est présentée de manière 

à inciter les assurés à différer leur départ à la retraite. 

                                                 
3
 Parmi les compétences en matière de lecture pour s'informer et discuter : 

- Peut identifier les principales conclusions d'un texte argumentatif clairement articulé. 

- Peut reconnaître le schéma argumentatif suivi pour la présentation d'un problème sans en comprendre 

nécessairement le détail. 

- Peut reconnaître les points significatifs d'un article de journal direct et non complexe sur un sujet familier. 

- Peut comprendre le mode d'emploi d'un appareil s'il est direct, non complexe et rédigé clairement. 
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Tableau 2. Principales informations fournies dans le relevé individuel périodique (hors courriers spécifiques) 

 

 Allemagne Belgique Canada États-Unis Pays-Bas  Suède 

Cotisations Oui Déroulement de 

carrière (nombre de 

journées de travail et 

journées assimilées, 

types d’activité, 

rémunérations) 

Oui Oui (retraite et 

maladie) 

Non Valeur des sommes 

accumulées dans 

chaque compte 

(notionnel et 

capitalisé) ; variation 

annuelle du compte  

Rémunérations, points ou 

droits acquis 

Points acquis 

(cumulés jusqu’à la 

date de l’estimation) 

Rémunération 

ouvrant droit à 

retraite, année par 

année 

Rémunération 

ouvrant droit à 

retraite et au 

Medicare, année par 

année 

Non 

Âge  Rappel des âges 

légaux 

65 ans Rappel des âges 

légaux 

Rappel des âges 

légaux 

Estimations pour un 

départ : 

- entre 60 et 65 ans 

- à 65 ans et au-delà  

Âge pivot 

Pension de droit direct Droits à pension 

acquis 

Droits futurs estimés 

Évolution estimée de 

la pension au cours 

de la retraite, selon 

différents scénarios 

d’indexation 

Estimation pour un 

départ à 65 ans 

Estimation pour un 

départ  

- à 65 ans 

- à 60 ans 

- à 70 ans 

A 62 ans 

Â l’âge du taux plein 

Â 70 ans 

Niveau de pension 

déjà acquis et niveau 

de pension cible 

- pour un départ entre 

60 et 65 ans 

- pour un départ à 65 

ans et au-delà 

Estimation des 

pensions futures à 

différents âges, en 

fonction de l’âge de 

première liquidation 

Pension d’invalidité Oui, en cas 

d’éligibilité 

immédiate 

? Oui Oui Non Sans objet 

Pension de réversion Non ? Oui Oui Non Sans objet 

Prestations annexes Non ? Versement unique de 

capital décès 

Oui (supplément de 

pension sous 

condition de 

ressources, Medicare) 

Non Gains hérités 

Frais d’administration Non Non Non Non Non Pour chaque compte 

Fonds de pension Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet Montant investi Montant investi dans 

chaque fonds ; 

allocation d’actifs 

 

Sources : Janssen, S. et al. (2013) ; Kritzer, B. et B. Smith (2016) ; Napier, A. et J. Spencer (2013) ; Van der Smitte, J. (2013) ; sites internet des régimes. 
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Encadré 1. Comment la manière de formuler l’information affecte la décision de départ à la 

retraite : l’exemple des États-Unis 

 

Les développements récents de l’économie comportementale montrent que les décisions économiques 

des individus peuvent être influencées par la manière dont leur sont présentées des informations 

pertinentes à la prise de décision. On parle d’effet de présentation (framing effect).  

 

Dans une étude récente
1
 sur la décision de départ à la retraite aux États-Unis, des chercheurs montrent 

que l’âge auquel des individus actifs pensent partir à la retraite dépend de la manière dont les choix 

possibles leur sont exposés. 

 

 Description de l’expérience 

 

Dans leur protocole expérimental, les sondés (représentatifs des actifs ayant au minimum dix ans de 

carrière) ont d’abord été interrogés par la question « neutre » suivante : « Comme vous le savez, aux 

États-Unis, les gens peuvent commencer à faire valoir leur droits à la retraite de sécurité sociale entre 

62 et 70 ans. À quel âge envisageriez-vous de faire valoir vos droits ? ». La réponse à cette question 

constitue « l’âge de référence ». 

 

Six semaines plus tard, les sondés sont de nouveau interrogés, mais avec deux questions formulées 

différemment ; puis, dans deux autres vagues espacées de deux semaines, ils répondent à deux autres 

questions. Chaque individu, réparti aléatoirement dans les vagues du sondage, répond ainsi à six 

formulations différentes d’une même question : « Compte tenu de ces informations, à quel âge 

pensez-vous faire valoir vos droits à la retraite ? (le répondant doit choisir en positionnant un curseur 

entre 62 et 70 ans). Chaque formulation (F1 à F10) est basée sur l’estimation réelle, personnalisée 

pour chaque sondé, de la sécurité sociale ; les chiffres donnés ci-dessous sont des exemples tirés du 

questionnaire. 

 

 Formulations des questions 

 

F1. Selon nos calculs, compte tenu de votre carrière, si vous partez à la retraite à 63 ans plutôt qu’à 62 

ans, vous gagnerez 103 dollars par mois de plus pendant toute la durée de votre retraite, par rapport 

aux 1 652 dollars si vous partez à 62 ans. Cependant, vous perdrez 18 588 dollars, correspondant à la 

pension que vous ne percevrez pas entre 62 et 63 ans. Nous avons calculé que pour récupérer les 

18 588 dollars, vous devrez vivre encore 15 ans de plus. 

F2. Supposons que vous fassiez valoir vos droits à la retraite à 66 ans. Dans ce cas, vous recevrez une 

pension mensuelle de 2 065 dollars tant que vous serez en vie. Si vous faites valoir vos droits à 65 

ans, vous recevrez 1 927 dollars et à 67 ans, 2 230 dollars. 

F3. Les exemples chiffrés sont les mêmes que dans la formulation F1, mais la formulation insiste sur 

les gains de consommation supplémentaires que permettrait un départ plus tardif à la retraite, plutôt 

que de formuler la question en termes de gains monétaires. 

F4. La formulation est identique à F3, mais c’est l’âge de 66 ans (âge du taux plein, présenté comme 

« âge normal de la retraite ») qui est mis en avant, plutôt que l’âge de 62 ans. 

F5. La formulation est symétrique à F4 : si vous partez à 65 ans plutôt qu’à 66 ans, vous perdrez 165 

dollars de consommation mensuelle tant que vous serez en vie. 

F6. La formulation est identique à F5, mais c’est l’âge de 70 ans qui sert de référence pour évaluer la 

perte de consommation si l’individu avance son départ. 

F7à F10. Le choix des âges servant de base de calcul est identique aux formulations F3 à F6, mais la 

formulation est présentée en termes de gains, ou de pertes, de rendement (return) de l’opération 

retraite. Ainsi la formulation F7 présente les termes de l’arbitrage comme suit : « si vous faites valoir 

vos droits à 63 ans plutôt qu’à 62 ans, votre pension mensuelle aura un rendement supplémentaire de 

103 dollars, et si vous décalez votre départ jusqu’à 70 ans, le rendement sera de 1 177 dollars ». 

 

Selon les auteurs, la formulation F1 (qui était effectivement la formulation utilisée par 

l’administration de sécurité sociale avant 2008) insiste sur la nécessité de vivre suffisamment 
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longtemps pour pouvoir bénéficier de la neutralité actuarielle de l’opération retraite. Selon leur 

intuition, elle est de nature à induire un biais d’avancement de la date envisagée de départ à la retraite. 

Les autres formulations permettent de tester si les individus sont sensibles à une présentation 

symétrique des gains et des pertes induits par un report, ou un déport, de leur départ à la retraite ; s’ils 

sont plus enclins à moduler leur âge de départ selon qu’ils perçoivent la retraite comme une opération 

financière ou comme une opportunité de consommation ; si les âges « normatifs » influent sur la 

décision de départ. 

 

 Résultats de l’expérience 

 

Les résultats de l’expérience montrent sans ambiguïté que l’âge auquel les individus pensent liquider 

leurs droits à la retraite est influencé par la manière dont les informations relatives au niveau de 

pension liquidée leur sont présentées. 

 

À la question « neutre », les sondés répondent qu’ils envisagent de faire valoir leurs droits à la retraite 

à 65,25 ans pour les hommes et à 65,58 ans pour les femmes, soit en moyenne 41,33 mois au-delà de 

62 ans (voir figure 1). Lorsque la question invite à faire un bilan coût-bénéfice d’un report d’une 

année de l’âge de départ (formulation F1), les sondés répondent qu’ils envisagent de décaler leur âge 

de départ de 39,6 mois au-delà de 62 ans. Cette formulation induit donc les individus à partir à la 

retraite plus tôt qu’une formulation neutre.  

 

Dans toutes les autres formulations, les sondés repoussent leur âge de départ anticipé, par rapport à la 

formulation neutre. Ainsi, lorsque les sondés répondent à la question présentant les niveaux de 

pension de manière symétrique autour de l’âge de 66 ans (pension à 65 ans, 66 ans et 67 ans), ils 

repoussent leur âge de départ de 54,5 mois au-delà de 62 ans (soit plus d’une année par rapport à la 

formulation F1).  

 

Les résultats montrent également que lorsque la question fait référence à l’âge « normal » de départ à 

la retraite (66 ans), plutôt qu’à l’âge d’ouverture des droits (62 ans), les sondés décalent leur âge de 

départ de l’ordre de 3 mois. Formuler la question en termes de perte (si on avance son départ) par 

rapport à un âge donné amène les sondés à répondre qu’ils partiront plus tôt que lorsque la question 

est formulée en termes de gain (si on recule son départ). Ce résultat est surprenant dans la mesure où 

les expériences montrent généralement que les individus ont plus d’aversion à la perte que 

d’appétence au gain. En revanche, formuler la question en termes de consommation ou de rendement 

ne semble pas induire des comportements de départ différents. Enfin, les femmes semblent plus 

sensibles à l’effet de présentation que les hommes, de même que les personnes financièrement 

contraintes. 
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Figure 1. Âge moyen de liquidation des droits à la retraite, selon la manière de formuler les 

questions (en nombre de mois après 62 ans) 

 
Guide de lecture : lorsque la question est formulée de manière neutre (baseline : « à quel âge 

envisagez-vous de prendre votre retraite ? », la réponse moyenne est 65 ans et 4 mois, soit 41,33 mois 

au-delà de 62 ans. Breakeven = formulation en termes actuariels. Cons gain 62 : formulation en 

termes de gains de consommation par rapport à un départ à 62 ans. Cons loss 70 : formulation en 

termes de pertes de consommation par rapport à un départ à 70 ans. Inv gain 62 : formulation en 

termes de rendement par rapport à un départ à 62 ans.  

 
1 

Source : Brown, J., Kapteyn, A. et O. Mitchell (2016), “Framing and Claiming: How Information-Framing 

Affects Expected Social Security Claiming Behavior”, The Journal of Risk and Insurance, 83(1), 139-162. 

 

 

3. Les méthodes de transmission de l’information 

 

3.1. Le cadre légal de l’information individuelle sur les droits à la retraite dans les régimes 

publics de retraite obligatoire 

 

L’envoi automatique et périodique d’une information individuelle sur les droits à retraite des 

assurés est une obligation légale dans tous les pays considérés, sauf au Royaume-Uni (voir 

tableau 3). En Europe, l’information des assurés relève de différents corpus juridiques (voir 

encadré 2). 
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Encadré 2. L’information des assurés dans le droit européen 

 

La soft law
1
 

 

Si la question de l’information apparaît dans le cadre juridique ancien de la coordination européenne 

des régimes de sécurité sociale
2
, les textes appelant les institutions de Sécurité sociale à améliorer leur 

communication ne visent que l’information des assurés dans son domaine strict d’application, à savoir 

la libre circulation d’un État membre à l’autre. 

 

Dès 2000, à l’occasion du sommet européen de Lisbonne, un « Groupe de haut niveau » sur la 

protection sociale a mené une étude sur l’évolution à long terme de la protection sociale accordant 

une attention particulière à la viabilité des régimes de retraite à différentes échéances jusqu’en 2020. 

Ce Groupe de haut niveau a proposé dix principes directeurs et objectifs de réforme, parmi lesquels 

l’objectif 6 : «Assurer la transparence et la prévisibilité : les membres d’un système de pension 

devraient clairement savoir ce qu’ils peuvent attendre en matière de prestations ». 

 

En 2001, les États membres ont identifié onze objectifs pour garantir l’avenir des retraites
4
 au nombre 

desquels figure l’information individuelle des assurés: « Rendre les systèmes de pensions plus 

transparents et adaptables à l’évolution des contextes, de façon que les citoyens puissent continuer à 

avoir confiance en eux. Développer des informations fiables et simples sur les perspectives à long 

terme des systèmes de pensions, notamment en ce qui concerne la probable évolution des niveaux des 

prestations et des taux de cotisation. Promouvoir le plus large consensus possible sur les politiques et 

réformes des pensions. Améliorer la base méthodologique pour un suivi efficace des réformes et 

politiques des pensions ». 

 

La hard law 

 

Dès 2003, la directive concernant les activités et la surveillance des institutions de retraite 

professionnelle
5
 comporte un volet lié à l’information des affiliés tant sur les droits acquis que sur la 

situation financière de l’institution. Cette directive a été modifiée à plusieurs reprises et a fait l’objet 

d’une refonte en 2016. Ainsi, le titre IV de la directive 2016/2341 du 14 décembre 2016
6
 consacré 

aux informations à fournir aux affiliés potentiels, aux affiliés et aux bénéficiaires établit que les 

institutions de retraite professionnelle devraient leur fournir : […] des informations claires et 

appropriées qui les aident à prendre des décisions concernant leur retraite et qui assurent une 

transparence élevée au cours des différentes phases du régime, à savoir la phase précédant 

l'affiliation, la phase d'affiliation (y compris la phase précédant la retraite) et la retraite elle-même. 

[…] En particulier, des informations devraient être fournies en ce qui concerne les droits à retraite 

accumulés, les niveaux de prestation de retraite prévus, les risques et les garanties ainsi que les 

coûts. […] Pour les affiliés, les IRP devraient établir un relevé sur les droits à retraite contenant les 

principales informations personnelles et générales sur le régime de retraite. 

 
1
 La soft law désigne les textes européens sans valeur juridique contraignante (recommandations, livres verts, 

livres blancs etc.). Elle s’oppose à la hard law qui désigne les textes contraignants les États membres 

(directives, règlements, jurisprudence). 
2
 https://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2004:166:0001:0123:FR:PDF  

3
 http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=COM:2000:0622:FIN:FR:PDF 

4
 http://ec.europa.eu/employment_social/news/2002/jan/laeken_fr.pdf 

5
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2003:235:0010:0021:FR:PDF 

6
 https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32016L2341 

 
Sources : Observatoire des retraites (2010), L’information des actifs en Europe sur leurs droits à la Retraite, 

n°17, avril ; législation récente. 

https://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2004:166:0001:0123:FR:PDF%20
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=COM:2000:0622:FIN:FR:PDF
http://ec.europa.eu/employment_social/news/2002/jan/laeken_fr.pdf
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2003:235:0010:0021:FR:PDF
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32016L2341%20
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Tableau 3. Caractéristiques des modalités de transmission de l’information 
 

 Date 

d’adoption de 

l’obligation 

légale 

Année de la 

première 

campagne 

Fréquence 

d’envoi 

Portail avec 

identification 

Simulateur 

en ligne 

Courrier En ligne 

Allemagne 2001 2002 2012 Annuelle 

pour la lettre 

de base 

Tous les 3 

ans pour 

l’information 

complète 

Non Oui (montant 

de pension) 

Belgique 2005 2006 ? Annuelle 

pour les 

informations 

de carrière ; 

tous les 5 ans 

pour un 

relevé global 

Oui Oui 

Canada 

(RPC) 

1966 1984 2005 A la demande 

Irrégulière 

Oui Oui 

États-Unis 1989 1995 2012 Annuelle Oui Oui 

Pays-Bas 2000 2008 2011 Lors de 

l’affiliation, 

puis 

Annuelle 

Oui Oui par les 

organismes 

gestionnaires 

Royaume-

Uni 

Pas 

d’obligation 

légale 

Sans 

objet 

Sans 

objet 

À la demande Oui Oui 

Suède 1999 1999 2004 Annuelle 

Possibilité de 

renoncer à 

l’envoi 

Oui Oui 

 

Sources : El Mekkaoui et Legendre (2010) ; Janssen, S. et al. (2013) ; Kritzer, B. et B. Smith (2016) ; Napier, A. 

et J. Spencer (2013) ; Parchmann, S. (2013) ; Van der Smitte, J. (2013). 

 



 

12 

3.2. Le canal traditionnel 

 

Le canal traditionnel de transmission automatique de l’information retraite est le courrier 

postal ; la Suède a popularisé cet envoi dans une enveloppe orange afin que les affiliés 

puissent la distinguer clairement dans leur boîte aux lettres. L’envoi postal automatique est 

utilisé dans tous les pays, sauf au Royaume-Uni (voir tableau 3). Les courriers postaux 

peuvent être également envoyés sur demande des affiliés, dans tous les pays considérés. 

 

 Les envois périodiques 

 

En Allemagne, en Belgique, aux Pays-Bas et en Suède, une information individuelle retraite 

par courrier postal est envoyée tous les ans. C’était également le cas aux États-Unis entre 

1990 et 2011, chaque affilié recevant son information individuelle trois mois avant son 

anniversaire. En raison de restrictions budgétaires entre 2012 et 2014, l’envoi annuel a été 

ciblé sur les travailleurs de 60 ans et plus. Depuis 2014, l’envoi d’un courrier postal se fait de 

nouveau sur une base annuelle, mais uniquement pour les affiliés n’ayant pas créé de compte 

en ligne My Social Security. 

 

 Les envois sans périodicité définie 

 

Au Canada, il n’existe pas de périodicité prédéterminée par la loi et la fréquence des envois 

dépend des contraintes budgétaires. Un effort particulier est réalisé lors des années de 

réforme, notamment vis-à-vis des catégories de travailleurs affectés par la réforme, qui 

reçoivent le relevé d’information prioritairement. Depuis 2002, le régime des pensions du 

Canada a développé un Smart Statement Of Contributions (Smart SOC) à partir de 2002, 

consistant à fournir une information minimale ciblée sur certaines catégories d’affiliés : les 

nouveaux affiliés ; les travailleurs approchant l’âge d’ouverture des droits ; les personnes 

ayant atteint l’âge d’ouverture des droits mais n’ayant pas encore fait valoir leurs droits à la 

retraite. Au Royaume-Uni également, une information spécifique est envoyée aux affiliés 

affectés par une réforme : ce fut le cas lorsque le Royaume-Uni a aligné l’âge d’ouverture des 

droits des femmes sur celui des hommes, avec un calendrier de montée en charge s’étalant sur 

une décennie. 

 

3.3. Les informations en ligne par internet 

 

Tous les pays se sont progressivement dotés de dispositifs d’information en ligne, sur des 

sites classiques, sur des portails et/ou des messageries dédiés avec identification (voit tableau 

3). En Suède, il existe un site unique pour obtenir une information individuelle sur sa pension 

de compte notionnel, sa pension de compte capitalisé et sa pension professionnelle. Les 

assurés peuvent opter pour la version en ligne seulement (et donc choisir une option de sortie 

de l’envoi papier). Les Pays-Bas ont adopté le même principe d’une information centralisée 

en ligne pour l’ensemble des régimes obligatoires (UPO). 

 

Aux États-Unis, il existe depuis 2012 une version en ligne du relevé de sécurité sociale pour 

tous les travailleurs âgés de 18 ans et plus (alors que l’information papier n’est envoyée 

qu’aux travailleurs âgés de 25 ans et plus). En Allemagne, la lettre d’information est 

également disponible en ligne depuis 2012, mais les affiliés ne disposent pas d’un compte en 

ligne. 
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3.4. L’information sollicitée par les assurés (en face à face, par téléphone, ou par internet) 

 

Outre les informations envoyées de manière automatique ou périodique, des informations 

peuvent être envoyées sur demande. Tous les pays ont désormais des sites dédiés sur lesquels 

les assurés peuvent obtenir des relevés de droits. Dans certains pays, des guichets dédiés sont 

à disposition des assurés, soit dans des lieux déterminés (par exemple en Belgique, avec les 

pensioenpunten), soit par téléphone (appel gratuit). 

 

 

4. Le suivi, l’évaluation et la compréhension des informations fournies 

 

La plupart des pays considérés évaluent leur dispositif d’information retraite. Les objectifs de 

ces évaluations sont divers : 

- s’assurer que les assurés ont bien connaissance de l’existence du dispositif d’information 

(Allemagne, Canada, États-Unis, Suède) ; 

- évaluer le degré de compréhension, par les assurés, des informations fournies (Suède) ; 

- évaluer l’impact du dispositif sur le comportement (Canada); 

- évaluer l’utilité de l’information (Canada, Suède) ; 

- de manière plus générale, évaluer la satisfaction des assurés vis-à-vis de l’information 

fournie (Allemagne). 

 

Au Canada, cinq sondages ont été menés entre 1999 et 2006. En 2006, 85 % des personnes 

âgées de 59 et 60 ans avaient reçu leur relevé estimatif et 75 % l’avait lu. Aux États-Unis, 

neuf enquêtes se sont déroulées entre 1998 et 2010. En 2010, 62 % des sondés se rappelaient 

avoir regardé leur relevé d’estimation de pensions, 42 % leur relevé de rémunérations ; 32 % 

des sondés âgés de 55 ans ou plus ont déclaré avoir lu l’encart spécial intitulé « Vous pensez 

prendre votre retraite ? ». 30 % de l’ensemble des enquêtés (42 % de ceux âgés de 55 ans ou 

plus) ont dit utiliser le relevé d’information pour planifier leur départ à la retraite. 70 % des 

répondants ont estimé l’information utile. 

 

En Suède, une enquête annuelle se déroule six semaines après envoi de l’enveloppe orange. 

En 2014, 95 % des cotisants (mais seulement 82 % des nouveaux cotisants) et 94 % des 

retraités déclaraient avoir reçu l’enveloppe orange. Parmi les personnes ayant reçu 

l’enveloppe, 82 % des cotisants (79 % des nouveaux cotisants) et 95 % des retraités 

déclaraient l’avoir ouverte. Parmi ceux qui l’avaient ouverte, 10 % des cotisants et 6 % des 

retraités n’en avait lu aucune ligne, mais respectivement 21 % et 33 % l’avait lue entièrement. 

Globalement, le contenu était jugé compréhensible pour 64 % des cotisants et 69 % des 

retraités et l’information suffisante par 81 % des répondants. 
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Encadré 3. Le système public d’assurance retraite au Royaume-Uni, quelle information et 

quelle opinion des assurés ? 

 

Le système public d’assurance retraite au Royaume-Uni a été substantiellement modifié en avril 

2016, avec l’introduction d’un étage unique, obligatoire, universel et à pension forfaitaire, la State 

Pension. Le passage à un étage unique, alors qu’antérieurement coexistaient deux étages, l’un 

forfaitaire obligatoire et l’autre proportionnel et optionnel, s’est accompagné d’un relèvement 

programmé des âges légaux d’ouverture selon un rythme différencié pour les femmes et les hommes.  

 

Bien que la réforme ait été conçue pour rendre le système plus compréhensible, une enquête auprès 

de 6 000 sondés en ligne et par téléphone en novembre 2017 a montré que l’objectif n’est pas atteint. 

La compréhension (autoévaluée) du système est faible : 58 % des sondés ont une connaissance 

lacunaire, ou ne connaissent pas, le système de pension public. La connaissance du système augmente 

avec l’âge : seuls 17 % des 18-29 ans ont une connaissance raisonnable ou bonne de la State Pension, 

contre 45 % des 50-59 ans (et 68 % des plus de 70 ans). Seuls 89 % des sondés non retraités 

anticipent recevoir une State Pension ; parmi ceux-ci, 26 % pensent la recevoir à l’âge effectif 

d’ouverture des droits pour leur génération, 40 % la recevoir plus tôt et 34 % plus tard. 14 % des 

sondés non retraités pensent qu’ils ne partiront jamais à la retraite ; les personnes appartenant aux 

catégories socio-professionnelles les plus défavorisées sont les plus enclines à le penser, pour des 

raisons financières. Toutefois, les travailleurs manuels et les employés non qualifiés pensent qu’ils 

s’arrêteront de travailler, pour des raisons de santé. 

 
Source: Is State Pension knowledge too low for informed financial decisions? Pensions Policy Institute, 

Briefing note n° 107. 
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Annexes : 

spécimens de lettre d’information en Allemagne, au Canada, aux États-Unis et en Suède 
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Allemagne (régime général obligatoire – Rentenversicherung) 

 
 

 

 

 

 

Date de premier 
versement de cotisation 

Date d’atteinte de l’âge 
légal d’ouverture des 
droits (AOD) 

Montant de pension si 
invalidité immédiate 

Montant de pension à l’AOD, 
en l’absence de cotisations 
supplémentaires 

Montant de pension à l’AOD, 
si les cotisations se 
poursuivent sur la base de la 
moyenne des 5 dernières 
années 

Montant de pension à l’AOD 
sous l’hypothèse de 
revalorisation de 1 % 

Montant de pension à l’AOD 
sous l’hypothèse de 
revalorisation de 2 % 
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Explication : comment les 
pensions sont calculées 

Votre pension est 
diminuée si vous partez 
avant l’AOD 

Cotisations cumulées 
(salarié, employeur, 
maladie et chômage) 

Nombre de points déjà 
acquis 

Les niveaux de pension 
sont dynamiques et 
peuvent être ajustés 
 

Illustration de la perte de 
pouvoir d’achat due à une 
inflation de 1,5 % par an 
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Canada (Régime de pension du Canada / Régime de rentes du Québec) 
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États-Unis (State pension) 
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23 

 
 

 

 

 

 

 



 

24 

 



 

25 

 
 

 

 

 

 

 

 



 

26 
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Suède 
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